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Annexe 3 

Annexe 311 

Marquage du pays d'origine 

Les Parties établiront au plus tard le 1 janvier 1994 des règles permettant de déterminer 
un produit est un produit originaire d'une Partie («Règles de marquage») aux fins de la présente 
annexe, de l'annexe 300-B et de l'annexe 302.2, ainsi qu'à d'autres fins dont les Parties pourront 
convenir. 

2. 	Chacune des Parties pourra exiger qu'un produit d'une autre Partie, déterminé 
conformément aux règles de marquage, qui est importé sur son territoire, porte une marque propre 
indiquer au dernier acheteur le nom du pays d'origine dudit produit. 

3. 	Chacune des Parties permettra que le marquage du pays d'origine d'un produit d'une autre 
Partie soit indiqué en français, en anglais ou en espagnol; une Partie pourra toutefois exiger, dans 
cadre de ses mesures générales d'information du consommateur, que la marque du pays d'origine 
soit indiquée sur le produit importé de la même manière qu'il est prescrit pour ses propres produit 

4. 	Lors de l'adoption, du maintien et de l'application de toute mesure relative au marquage d. 
pays d'origine, chacune des Parties devra réduire au minimum les difficultés, les coûts et les 
inconvénients pouvant découler de ladite mesure pour le commerce et l'industrie des autres Parties 

5. 	Chacune des Parties devra : 

a) 	accepter toute méthode raisonnable de marquage d'un produit d'une autre Partie, 
notamment l'emploi d'autocollants, d'étiquettes, d'étiquettes volantes ou de 
peinture, garantissant que le marquage est bien en vue, lisible et suffisamment 
permanent; 

b) 	exempter des prescriptions de marquage du pays d'origine un produit d'une autre 
Partie 

qu'il n'est pas possible de marquer, 

(ii) 	qu'il n'est pas possible de marquer sans l'endommager, avant son 
exportation vers le territoire d'une autre Partie, 

(iii) 	qu'il n'est pas possible de marquer si ce n'est à un coût substantiel par 
rapport à sa valeur en douane et de nature à décourager son exportation 
vers le territoire de la Partie, 

(iv) 	qu'il n'est pas possible de marquer sans en compromettre la fonction de 
façon importante ou sans en altérer considérablement l'apparence, 
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